
 

Calendrier des manifestations 
(connues à la date de rédaction) 

 

Jeu 2 :   Randonnée, Maison du Tourisme, Sourdeval-les-Bois. 
Sam 4 :   Repas du club, Hand-Ball Gavrayen 
Mar 21 :   Concours de belote, club de la 3ème jeunesse. 
Sam 25 :  Théâtre, « au pensionnat des toujours jeunes » par la troupe de 
théâtre de Regnéville-sur-Mer, salle de Gavray, par le comité des fêtes du 
Mesnil-Amand  
Mar 28 :  Thé dansant, club de la 3ème jeunesse. 

 

Retrouvez toutes les informations concernant la ville sur 
www.gavraysursienne.fr, la page Facebook et sur la page Instagram. 
 

Tél. mairie : 02 33 91 22 11 — www.gavraysursienne.fr — mairie@gavray.fr —         Ville de Gavray-sur-Sienne 

 DES MAIRIES DELEGUEES 

 Le Mesnil-Amand - 02.33.61.70.05 
    Samedi 11h - 12h   

 Le Mesnil-Rogues -  02.33.61.33.60 
    Lundi 15h -17h   

 Sourdeval-Les-Bois - 02.33.61.79.91 
    Lundi 15h -17h 
  

A LA MAIRIE DE  
GAVRAY-SUR-SIENNE 

 ADMR : Le mardi de 9h30 à 11h15 

 Assistante Sociale : Uniquement sur 
rendez vous (02.33.91.14.00) 

 
 
 

HOME SOLIDARITE 
02.33.49.59.45 

Lundi : 13h30 -16h30 
Mercredi : 10h -12h et 13h30 -16h30 
Samedi : 10h30 -16h30 
 

BIBLIOTHEQUE POUR TOUS 
 Mercredi et samedi :  10h30 à 12h  

 

PÔLE DE PROXIMITE  

02.33.61.77.70 

 Familles Rurales   
    Mardi 9h -12h30 
    Mercredi et jeudi 13h30 - 17h  
    Vendredi 9h -12h30 et 13h-17h 
    Samedi 9h -12h  

 Mission Locale : 
Le jeudi de 13h45 à 17h sur RDV 

 Espace Public Numérique (EPN  
Mercredi, jeudi après-midi, vendredi 

 Relais Petite Enfance (REP) 
 Accueil : mardi de 14h à 17h, mercredi 
sur RDV, jeudi de 14h à 17h. 
Matinées d’éveil : Ouvertes aux 
assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s : 
le jeudi (crèche de Gavray) de 9h à 
12h. 

 

CRECHE «les lutins de la Sienne»  

02.33.59.99.61 
 

VOS MARCHES 
- Samedi et mercredi matin 
- Mercredi matin : marché aux veaux 
- Tous les 1ers jeudis, foire aux moutons  
   Place du Docteur Beck : 
- Mercredi : pizzas 
- Jeudi :  grillades 
- Vendredi : kébabs 

 

DECHETTERIE 

Jusqu’au 01/04  

Lundi, mercredi, vendredi 14h - 17h 
Samedi 10h - 12h et 14h - 17h 

 

OFFICES RELIGIEUX 
 

Mercredi 22 à 10h30 
Samedis 11, 25 à 18h  
Dimanche 19 à 10h30 

GAVRAY—LE MESNIL-AMAND—LE MESNIL-ROGUES—SOURDEVAL-LES-BOIS 

Nouveaux horaires : la mairie de Gavray-sur-Sienne est ouverte le lundi de 9h à 12h et de 14h30 à 17h,  
du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h et le samedi de 9h à12h 

 Vœux du Maire 
 

La cérémonie du 7 janvier a été l'occasion, pour le Maire Sébastien 
LECOMTE, d'honorer des personnes impliquées dans la vie de la 
commune, soit par leur engagement, soit par leur travail :  
- Guy NICOLLE, ancien Maire, a été nommé Maire honoraire de la 
commune de Gavray-sur-Sienne par le Préfet de la Manche ; 
- Jean-Yves LECUIROT, ancien adjoint au Maire, a été nommé Adjoint au 
Maire honoraire de la commune de Gavray-sur-Sienne ; 
- Michel CANU, adjoint au Maire de Gavray-sur-Sienne, et Maire délégué 
de Sourdeval-les-Bois, a reçu la médaille d'honneur Régionale, 
Départementale et Communale, échelon Or, à titre de récompense pour 35 
années accomplies au service des collectivités locales ; 

- Catherine BELLOEIL, agent communal en retraite, a reçu la médaille 
d'honneur Régionale, Départementale et Communale, échelon Or, à titre 
de récompense pour 35 années accomplies au service des collectivités 
locales. 

S’il gèle à la Saint-Sulpice, le printemps sera propice. 

Ce document est réalisé par la commission communication 



Extraits du Conseil Municipal  

Réunion du 15 décembre 2022 
 

COMMISSION VIE ASSOCIATIVE 
La commission a travaillé sur le projet de cinéma associatif, porté par le réseau « Génériques » de la ligue de 
l’Enseignement ; réseau fédératif de diffusion du cinéma en milieu rural. Dans le Département, ce sont 26 points cinéma 
qui sont ainsi créés. Le projet sera présenté à l’ensemble des associations communales en janvier 2023.  La diffusion de 
films pourrait démarrer en septembre 2023, à raison d’une fois par mois, le jour de l’évènement sera proposé par le 
réseau « Génériques ». Si le projet aboutit, il faudra envisager l’acquisition de nouvelles chaises plus confortables. 
 

INDEMNITES DE GARDIENNAGE DES EGLISES. 
Conformément à la réglementation et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité (1 abstention) décide de 
reconduire pour les années 2022 à 2025 les indemnités de gardiennage des églises à : 

M. Bernard PREVEL : 200 € pour l’église de Mesnil-Amand, 
Mme Nathalie LE BIGOT : 100 € pour l’église de Sourdeval-les-Bois, 

Le Conseil Municipal sursoit au versement de l’indemnité qui pourrait être versée à l’Abbé LE CAM pour les trois églises 
de Gavray. Le Conseil Municipal remercie M. Paul BESNIER qui ne souhaite pas d’indemnité pour le gardiennage de 
l’église de Mesnil-Rogues. 
  

D20221203. TRAVAUX A ENTREPRENDRE RUE DU MAUPAS. 
Dans le cadre du programme global de rénovation de la rue du Maupas, rue de la Planche et de la rue du Val, le conseil 
est informé qu’il est nécessaire d’entreprendre une première tranche de travaux sur la rue du Maupas, de l’intersection 
avec la route de Villedieu jusqu’à l’entrée du chemin de terre dès le printemps 2023. […] 
 

D20221204. ASSAINISSEMENT : MARCHÉ DE TRAVAUX POUR REHABILITATION DES RESEAUX ET MISE EN 
CONFORMITE DE CERTAINS BRANCHEMENTS. 
Monsieur le Premier Adjoint rappelle au conseil qu’une consultation en procédure adaptée avait été lancée pour les 
travaux de réhabilitation suivants : réseaux eaux usées / secteur du pont de la Sienne, réseaux eaux pluviales / rue de la 
Grosse Pierre, mise en conformité de certains branchements. 
Après ouverture et analyse des offres, il est proposé au conseil de retenir la proposition de l’entreprise FLORO TP 
Associés (Calvados), mieux-disant compte tenu des critères énoncés dans le règlement de consultation. […] 
 

REPAS DES AINES. 
Mesdames PACARY et LAMY ont travaillé sur l’organisation du repas des aînés de la commune nouvelle pour le 
printemps 2023.Dans le souci de maintenir une harmonie entre les communes déléguées, il est proposé : d’inviter les 
personnes de plus de 65 ans, avec une participation de 5 € par personne éligible et 16 € pour les accompagnants ; de 
maintenir l’organisation du repas dans chaque commune déléguée ; de contacter l’association de Sourdeval-les-Bois qui 
a l’habitude d’organiser ce repas annuel. 
 

Réunion du 10 janvier 2023 
 

D20230101.VENTE D’UN TERRAIN QUARTIER DU CHENE. 
M. le Maire indique que M. et Mme Patrick LEMAITRE se sont portés acquéreurs du dernier lot du lotissement du 
Quartier du Chêne. Le bornage d’origine le long de la rue de la Cabinière ne donnant pas satisfaction, il est proposé de 
céder à M. et Mme LEMAITRE une bande de terrain de 70 m², conformément au plan de bornage établi par M. Jean DE 
SALABERRY, géomètre expert à CAEN. […] 
 

D20230102.VENTE DE TERRAIN SUR LA LANDE SAINT-LUC. 
M. le Maire indique que les consorts LAUBEL, exploitants la casse-auto LAUBEL sur la lande Saint Luc, souhaite 
acquérir le chemin d’accès à leur propriété. Un bornage a été réalisé le 28 juin 2022 par la SCP SAVELLI, géomètre 
expert à BARNEVILLE-CARTERET. […] 
 

D20230104.BUDGET ASSAINISSEMENT : CONVENTION DE MANDAT POUR SOLLICITER LES AIDES DE 
L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE. 
Le conseil municipal prend connaissance du projet de convention ayant pour objet de confier à la commune : la maîtrise 

d’ouvrage des travaux de raccordement au réseau d’assainissement collectif des habitations non conformes (au nombre 
de 65 selon les derniers contrôles) et la demande d’aides auprès de l’Agence de l’Eau afin de financer ces travaux, d’un 
montant maximum de 3 000 € par branchement […] 
 

D20230105.DROITS DE TERRASSE DES BARS-RESTAURANTS SUR LE DOMAINE PUBLIC. 
A l’unanimité, le conseil municipal renouvelle les tarifs d’occupation du domaine public appliqués aux bars et restaurants 
tels que décidés par délibération du 8 novembre 2018 et ci-dessous détaillés :  

Terrasse non couverte et installée pendant la période estivale : 60 € 
Terrasse non couverte installée toute l’année :   120 € 
Terrasse couverte installée toute l’année :    180 € 

Imprimerie LECUIROT, GAVRAY - 02 33 61 75 35  - Ne pas jeter  sur la voie publique 

En cas d’URGENCE : Médecins : 15 (SAMU) - Dentistes : 02 33 06 03 09- Vétérinaires : 02 33 61 40 43 

Prochain Conseil Municipal le 7 février 2023. 

 

Médecin : Dr Savary      02.33.61.79.80  Infirmiers : SCP Charuel - Laurent - Iziquel 02.33.51.06.02 
 

                                              Diers - Duplenne  02.33.51.06.53 
 

Dentiste :   Dr. Fevre 02.33.61.40.33   Kinésithérapeutes : A. Sarrazin - O.Fréret - J-B Beaufils - C. Houteville 02.33.61.70.55 
 

Psychologue : C. Glissoux-Lecrosnier 06.08.92.25.72   Hypnothérapeute : A-L. Dupuis 02.33.60.59.66 
 

Réflexologie plantaire : P. Drayton 06.83.43.92.87     Pharmacie de garde le dimanche : 3237 
 

L’intégralité du compte-rendu est disponible sur le site www.gavray.fr, rubrique : municipalité 


